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FONDS DE DOTATION ASRIR AVENIR

6 rue du Village – 64320 ARESSY

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 30 septembre 2024

Aux Membres,

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration,
nous avons effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION ASRIR AVENIR
relatifs à l’exercice clos le 30 septembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.
Le présent rapport est établi en remplacement de notre rapport devenu nul à la suite 
du rejet des comptes par le Conseil d’Administration d’approbation des comptes en date 
du 11 février 2025.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du 
fonds de dotation à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 
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Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er octobre 2023 à la date d’émission de 
notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément.

L’actif du FONDS DE DOTATION ASRIR AVENIR est constitué de 2 893 030 euros d'autres 
titres immobilisés dépréciés à hauteur de 1 393 713 euros dont le détail de la 
dépréciation par titre est donné dans la note « 3.1.3 Dépréciations de l’actif 
immobilisé ».

La note « Immobilisations financières » de l’annexe, expose les règles et méthodes 
comptables relatives à l’évaluation du coût d’entrée des immobilisations financières.

Nos travaux ont consisté à examiner, sur la base des éléments qui nous ont été 
communiqués, les procédures de détermination des estimations relatives à une 
éventuelle dépréciation des titres à la clôture de l’exercice, ainsi qu’à apprécier les 
données sur lesquelles se fondent ces estimations.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
règlementaires.
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 
d’Administration et dans les autres documents adressés aux membres du Conseil 
d’Administration sur la situation financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 
s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau exécutif.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion 
de votre fonds de dotation.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 
définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non 
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et 
le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 
conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne 
sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ;
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il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si 
les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents 
de manière à en donner une image fidèle.

Bordeaux, date de la signature électronique

Pour AUDECA FABRE NOUTARY & ASSOCIES
Commissaire aux comptes

Stéphan KONTOWICZ
Associé, gérant
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1 Désignation de l’association

FDD ASRIR AVENIR

Description de l’objet social, des activités ou missions sociales 
réalisées et des moyens mis en œuvre

-

-
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2 Principes et méthodes comptables

Règles générales
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3 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

3.1 Actif immobilisé 

-

-

-

-

-



Annexe page 6

3.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentation
s

(B)
Sorties Virements 

Valeur brute fin
(D)

Im
m

. 
in

co
rp

o
re

lle
s

31ௗ523 31ௗ523

352ௗ046 352ௗ046

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s

 c
o

rp
o

re
lle

s

384ௗ129 384ௗ129

3ௗ522ௗ574 431ௗ231 991ௗ544 431ௗ231 2ௗ531ௗ030

362ௗ000 362ௗ000

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s 

fi
n

a
n

c
iè

re
s

3ௗ884ௗ574 431ௗ231 991ௗ544 431ௗ231 2ௗ893ௗ030

Total général 4ௗ268ௗ703 431ௗ231 991ௗ544 431ௗ231 3ௗ277ௗ159
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Ventilation des augmentations

Virements Entrées
Augmentations de l'exercice

TOTAL 431 231

Ventilation des diminutions

Virements Sorties
Diminutions de l'exercice

TOTAL 431 231 991 544
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3.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements 
fin 
(D)

A
m

o
rt

is
se

m
en

t
s 

in
co

rp
o

re
lle

s

149ௗ385 25ௗ664 175ௗ049

A
m

o
rt

is
se

m
en

ts
 c

o
rp

o
re

lle
s

149ௗ944 25ௗ664 175ௗ608

Total général 149ௗ944 25ௗ664 175ௗ608

3.1.3 Dépréciations de l’actif immobilisé

Montant début Montant début Augmentations Diminutions Montant fin

1ௗ591ௗ797 104ௗ980 303ௗ064 1ௗ393ௗ713

TOTAL 1ௗ591ௗ797 104ௗ980 303ௗ064 1ௗ393ௗ713

-

-

-

-

-

-
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3.1.4 Précisions sur certains éléments de l’actif immobilisé 
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(nombre attesté par la banque CIC en charge du portefeuille)
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-

-
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3.2 Actif circulant :

3.2.1 Instruments de trésorerie :

Jetons VAZIVA- UTILITY TOKENS

-

-
-
-

-

-
-
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Remarque :

- D’une garantie en capital,
associée à l’exploitation du programme de cartes MasterCard via 

la société VAZIVA SA, et le risque réel ne porte que sur la plus-value 
potentielle, sous réserve de la capacité financière de l’émetteur

-

3.2.2 Charges constatées d’avance :

Charges constatées d’avance Montant

TOTAL 3.545
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3.3 Fonds propres



Annexe page 17

3.3.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation
Diminution ou 
consommation

A la clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

3ௗ693ௗ800 - 3࣯693࣯800

-

-

-

-1ௗ686ௗ211 -102ௗ745 -1࣯788࣯957

-102ௗ745 281࣯617

-

-

-

1࣯904࣯843 0 - - 281 617 0 - 2࣯186࣯460
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3.4 État des échéances des créances et des dettes à la 
clôture de l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut 
À 1 an au 

plus 
À plus d’un 

an 

D
E

  L
’A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É
D

E
 L

’A
C

T
IF

 
C

IR
C

U
L

A
N

T

323ௗ971

3ௗ545

TOTAL 27 716 300 000

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice

Le poste Autres Créances 300.000 euros
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ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

284ௗ778

1ௗ000

23ௗ967

1ௗ273

TOTAL 311 018 44 612 80 566 185 840

284 778
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Le poste Autres Dettes est ramené à zéro

-

-

-
-
-

-

-

-
-

Dettes garanties par des suretés réelles
Dettes 

garanties

Montant des 
suretés

Valeur des 
biens donnés 
en garantie

TOTAL 284 778 150 000

Charges à payer Montant

TOTAL 7 743
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3.5 Chiffre d’affaires et ressources

3.5.1 Résultat par activité ou établissement

Secteur d’activité 30/09/2024

TOTAL 20 922

3.5.2 Résultat Financier :

30/09/2024 30/09/2023

Total des produits financiers 350 757 14 924

Total des charges financières 108 099 19 540

Résultat financier 242 658 -4 616
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3.5.3 Résultat exceptionnel : 

30/09/2024 30/09/2023

Total des produits exceptionnels 1 175 177

Total des charges exceptionnelles 994 830

Résultat exceptionnel 180 346

3.5.4 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines 
charges et produits 

Cabinet AUDECA

Honoraires totaux 4.200
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4 Autres informations relatives aux opérations et 
engagements hors bilan

3.6 Engagements financiers donnés et reçus

Nature d’engagements Donnés Reçus

Engagements reçus garantis : 

Emprunt obligataire SAS PARC DE L’ATLANTIQUE

Emprunt obligataire SAS RESID TECHNOPOLIS
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3.7 Engagements reçus assortis de sûretés réelles : 

-

-

-
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